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Gouvernement du Québec

Décret 782-2020, 8 juillet 2020
Cඈඇർൾඋඇൺඇඍ l’octroi à Montréal International de 
deux subventions pour un montant maximal de 
1 600 000 $, au cours de l’exercice financier 2020-2021, 
pour soutenir ses activités de promotion et de prospec-
tion d’investissements étrangers

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ Montréal International est une personne 
morale sans but lucratif légalement constituée en vertu 
de la partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre 
C-38), qui contribue au rayonnement international et à la 
prospérité du Grand Montréal;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ, en vertu du paragraphe 2° du 
deuxième alinéa de l’article 17.4 de la Loi sur le ministère 
des Aff aires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire (chapitre M-22.1), la ministre responsable 
de la Métropole et de la région de Montréal apporte, aux 
conditions qu’elle détermine, son soutien fi nancier à la 
réalisation d’actions visant le développement et la pro-
motion de la métropole;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 4 de la Loi sur le ministère de l’Économie et de 
l’Innovation (chapitre M-14.1), le ministre de l’Économie 
et de l’Innovation doit établir des objectifs et élaborer des 
politiques, des stratégies de développement et des pro-
grammes propres à assurer l’accomplissement de sa mis-
sion, et ce, en favorisant la synergie des acteurs concernés, 
et ces objectifs, politiques, stratégies de développement 
et programmes doivent tenir compte des caractéristiques 
propres aux régions visées;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 4 de cette loi, le ministre de l’Économie et de l’Innova-
tion peut notamment off rir, aux conditions qu’il détermine 
dans le cadre des orientations et politiques gouvernemen-
tales et dans certains cas avec l’autorisation du gouver-
nement, son accompagnement aux entrepreneurs ainsi 
que son soutien fi nancier ou technique à la réalisation 
d’actions ou de projets;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 7 de cette loi, dans l’exercice de ses responsabilités et 
en prenant charge de la coordination des acteurs concer-
nés, le ministre de l’Économie et de l’Innovation peut 
notamment conclure des ententes avec toute personne, 
association, société ou tout organisme;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’il y a lieu d’autoriser la ministre res-
ponsable de la Métropole et de la région de Montréal 
à octroyer une subvention d’un montant maximal de 
900 000 $ à Montréal International, au cours de l’exer-
cice fi nancier 2020-2021, pour soutenir ses activités de 
promotion et de prospection d’investissements étrangers;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎ’il y a lieu d’autoriser le ministre de l’Éco-
nomie et de l’Innovation à octroyer une subvention d’un 
montant maximal de 700 000 $ à Montréal International, 
au cours de l’exercice fi nancier 2020-2021, pour soutenir 
ses activités de promotion et de prospection d’investisse-
ments étrangers;

Aඍඍൾඇൽඎ ඊඎൾ les conditions et les modalités de 
versement de ces subventions seront établies dans des 
conventions d’aide financière à conclure entre, d’une 
part, la ministre responsable de la Métropole et de la 
région de Montréal et Montréal International et, d’autre 
part, le ministre de l’Économie et de l’Innovation et 
Montréal International, lesquelles seront substantielle-
ment conformes aux projets de conventions joints à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Iඅ ൾඌඍ ඈඋൽඈඇඇඣ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de la Métropole et de 
la région de Montréal et du ministre de l’Économie et de 
l’Innovation :

Qඎൾ la ministre responsable de la Métropole et de la 
région de Montréal soit autorisée à octroyer à Montréal 
International une subvention d’un montant maximal de 
900 000 $, au cours de l’exercice fi nancier 2020-2021, 
pour soutenir ses activités de promotion et de prospection 
d’investissements étrangers;

Qඎൾ le ministre de l’Économie et de l’Innovation soit 
autorisé à octroyer à Montréal International une sub-
vention d’un montant maximal de 700 000 $, au cours 
de l’exercice fi nancier 2020-2021, pour soutenir ses acti-
vités de promotion et de prospection d’investissements 
étrangers;

Qඎൾ les conditions et les modalités de versement de 
ces subventions soient établies dans des conventions 
d’aide fi nancière à conclure entre, d’une part, la ministre 
responsable de la Métropole et de la région de Montréal 
et Montréal International et, d’autre part, le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation et Montréal International, 
lesquelles seront substantiellement conformes aux projets 
de conventions joints à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Yඏൾඌ Oඎൾඅඅൾඍ
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